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Safety-critical software development
• guides/norms: DO-178B [2], EN 50128, EN 50129, IEC-61508

• everything is ruled and must always be verified
• conformity assessment by independent authority

• rather conservative domains, mostly using C or SPARK

Two categories of tools
• development tools: may introduce bugs

(e.g., compilers)
• verification tools: cannot introduce bugs

How to reduce costs and have better reliability?
• Use tools to enhance software!

Developments tools
• similar certification process as for embedded software
• but different approach

(e.g., dynamic memory allocations are fine)

An applicative language for development tools
• very well-suited to develop compilers
• but richer-than-usual runtime library

• provide rarely existent documentation
• have to interpret the guides/norms for such languages

• unclear code coverage criteria semantics
• must provide tools for code coverage measurement
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Abstract
Safety-critical software have mostly been developed 
using subsets of C or Ada (SPARK). As software become 
more complex, tools are necessary to help reducing the 
development cost and enhance software reliability.
In safety-critical domains, “development tools” (which 
may introduce bugs if they are wrong) are submitted to 
a similar process as for embedded programs.
Using a high-level applicative language to develop such 
tools means having to interpret the norms or guides for 
such languages while they have been written with 
simple imperative languages in mind.

We present in this poster [1]
• a grammar of a (rather rich) mini ML
• inductive definitions for “condition/decision”-related 

code coverage criteria
• a code coverage report generated by Zamcov [5], a tool 

for OCaml [6] code coverage.

Classical structural code coverage criteria
• statement coverage (SC)

• which statements have been activated
• condition coverage (CC)

• which conditions have been both T and F
• decision coverage (DC)

• which decisions have been both T and F
• condition/decision coverage (C/DC)

• union of CC and DC
• multiple condition coverage (MCC)

• which decisions for which conditions have taken all 
possible Boolean configurations

• modified condition/decision coverage (MC/DC) [3]
• C/DC with the constraint that each condition has 

been shown to independently (from other 
conditions) affect the result of the decision

What is a Boolean operator?
• conjunction (&&) and disjunction (||) operators
• but not only: by essence, it depends on the language

(and on coding rules)

Condition and decision
• condition: a Boolean expression containing no Boolean 

operator
• decision: a Boolean expression containing zero or 

more Boolean operators

Mini ML

III.1. Le langage mCaml

donne la sémantique opérationnelle des dé�nitions globales et des expressions du langage.
La sémantique opérationnelle n’est dé�nie que pour les programmes acceptés par le système de

types qui est dé�ni en annexe (section A.2, page 161).
En annexe, se trouve également la grammaire formelle et complète du langage en section A.1 (page

157).
Nous insistons sur la nécessité de la présence d’une dé�nition formelle, d’autant plus que nous

proposons un langage peu conventionnel notamment dans l’optique de l’utiliser dans un cadre de
développement de logiciels critiques, comme pourraient le rappeler Halang et Zalewski [33].

III.1.1 Grammaire informelle des expressions du langage mCaml

Nous donnons ici une grammaire sous forme intuitive dans le but de permettre au lecteur de se
faire rapidement une idée du langage que nous dé�nissons.

La �gure III.1 résume les expressions du langage mCaml, où x désigne une variable, c désigne une
constante, e désigne une expression, f désigne un champ d’enregistrement, C désigne un constructeur
constant (i.e., valeur d’un type énuméré), C(e) est un constructeur ayant un argument (i.e., valeur d’un
type énuméré associée à une autre valeur) et p désigne un motif servant au �ltrage. Les mots-clefs du
langage sont en gras.

e : := x variable
| c constant
| C constant constructor
| C(e) constructor with an argument
| e

1

e
2

application
| fun x -> e abstraction
| let x = e

1

in e
2

let-in
| let rec x

1

= fun x
2

-> e
1

in e
2

rec-in
| e

1

; e
2

sequence
| { f

1

= e
1

; ... ; fn = en } record
| e.f access
| e

1

.f <- e
2

modify
| for x = e

1

to e
2

do e
3

done for
| while e

1

do e
2

done while
| if e

1

then e
2

else e
3

conditional
| e

1

&& e
2

sequential conjunction
| e

1

|| e
2

sequential disjunction
| not e negation
| (e) parentheses
| match e with p

1

-> e
1

| ... | pn -> en match
| raise e raise
| try e

1

with x -> e
2

try
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A semantics for conditions and decisions (1/3)

.1. Conditions et décisions pour mCaml : quatre sémantiques formelles

.1 Conditions et décisions pour mCaml : quatre sémantiques for-
melles

Les notions de « condition » et de « décision » sont ambiguës lorsque le langage de pro-
grammation est riche.

L’article « What is a “Decision” in Application of Modified Condition/Decision Coverage
(MC/DC) and Decision Coverage (DC) ? » [?] de Certification Authorities Software Team essaie
d’apporter des réponses.

Mais quand il s’agit d’un langage applicatif tel que notre langage mCaml, cela se complique
davantage. Cette problématique fait l’objet de cette section.

Ainsi, cette section donne différentes définitions formelles des notions de conditions et de
décisions. Nous commençons par une sémantique très restrictive sur le style de programma-
tion, qui réduit l’usage des expressions booléennes aux branchements pouvant exister dans un
automate. Nous terminerons par une sémantique plus proche de l’habitude de programmation
(à tendance très « libérale ») des utilisateurs des langages de la famille ML. Entre temps, nous
aurons vu deux interprétations intermédiaires.

Remarque sur la construction not. Il est important de comprendre pourquoi on considérera
toujours l’opérateur not comme neutre ou invisible dans la discrimination des conditions et
décisions. Cet opérateur prend un booléen et en rend toujours un autre, il n’échoue jamais et
est complètement déterministe. En particulier, on peut énoncer :

Cc(e), Cc(not e)

Si on considérait son argument et son résultat comme deux conditions distinctes, on aurait
la garantie de ne jamais pouvoir montrer l’indépendance de ces deux conditions, puisqu’elles
sont au contraire directement et indéniablement dépendantes. Ceci reviendrait à interdire l’uti-
lisation de cet opérateur, ce qui serait difficilement justifiable.

Cela aura pour impact dans ce chapitre ainsi que dans les deux chapitres suivants de traiter
la construction not comme un parenthésage.

D’ailleurs, la DO-178C considère aussi que l’opérateur unaire de négation est neutre dans
le comptage des conditions, comme le montre la définition donnée pour les conditions, avec
en gras la partie qui n’apparaît pas dans celle donnée par la DO-178B :

« Condition : A Boolean expression containing no Boolean operators
except for the unary operator, that is, NOT. » [?]

.1.1 Notations

Voici la définition des notations utilisées dans la suite de cette section pour les quatre sé-
mantiques C1, C2, C3 et C4.

– Cn est la fonction définie inductivement, en parcourant les expressions en profondeurs
pour déterminer lesquelles sont des conditions et lesquelles sont des décisions, sous
forme d’un environnement, pour la sémantique n. Cn prend en arguments un indicateur
et une expression. L’indicateur permet de savoir si on se trouve dans une décision (d) ou
pas (;).
– Cn(;, e : bool) définit un environnement contenant les conditions et décisions appa-

raissant dans e, si, et seulement si, e est de type bool.
– Cn(;, e) définit un environnement contenant les conditions et décisions apparaissant

dans e, quand e n’est pas de type bool.
– Cn(d, e : bool) définit un environnement contenant les conditions et décisions appa-

raissant dans l’expression e de type bool et appartenant à la décision d.
– Cn(d, e) la même chose que Cn(d, e : bool) mais quand e n’est pas de type bool.

– e, e0, e1, ..., en sont des expressions ;
– x, x0, x1, ..., xn sont des variables ;
– c, c0, c1, ..., cn sont des constantes.
– {(peq,d! c)} est le singleton qui indique que e est une condition de la décision d.
– {(peq,d)} est le singleton qui indique que e est une décision et on la nomme d.
– L’union des informations définies par Cn(;, e1) et Cn(;, e2) est noté Cn(;, e1) [ Cn(;, e2).
– L’ajout d’une information I à un ensemble d’informations E est noté I C E.

.1.2 Sémantique 1 : repérage syntaxique aux branchements conditionnels

.1.2.1 Sémantique formelle (1)

C1 est la fonction qui parcourt les expressions du langage mCaml pour déterminer lesquelles
sont des conditions et lesquelles sont des décisions. Voici sa définition.

Not-in-a-decision Boolean expressions.
C1(;, true : bool) = []
C1(;, false : bool) = []
C1(;, e : bool) = coding-rule/error : not-in-a-decision

Not-in-a-decision non-Boolean expressions.
C1(;, while e1 do e2 done) = C1(d, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, if e1 then e2 else e3) = C1(d, e1) [ C1(;, e2) [ C1(;, e3)

d is a fresh variable representing a new decision.
C1(;, c) = []
C1(;, x) = []
C1(;, e1 e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, fun x -> e) = C1(;, e)
C1(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, let x = e1 in e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, e1 ; e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, C(e)) = C1(;, e)
C1(;, { f1 = e1 ; ... ; fn = en }) = C1(;, e1) [ ... [ C1(;, en)
C1(;, e . f) = C1(;, e)
C1(;, e1 . f <- e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, for x = e1 to e2 do e3 done) = C1(;, e1) [ C1(;, e2) [ C1(;, e3)
C1(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en) = C1(;, e) [ C1(;, e1) [ ... [ C1(;, en)
C1(;, raise e) = C1(;, e)
C1(;, try e1 with x -> e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, (e)) = C1(;, e)

In-a-decision expressions.
C1(d, true : bool) = []
C1(d, false : bool) = []
C1(d, x : bool) = {(pxq,d! c)}
C1(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(d, e . f : bool) = {(pe . fq,d! c)} [ C1(;, e)
C1(d, e1 && e2 : bool) = C1(d, e1) [ C1(d, e2)
C1(d, e1 || e2 : bool) = C1(d, e1) [ C1(d, e2)
C1(d, not e : bool) = C1(d, e)
C1(d, (e) : bool) = C1(d, e)

Other rejected expressions.
C1(d, e1 ; e2 : bool) = coding-rule/error
C1(d, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C1(d, let x = e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C1(d, if e1 then e2 else e3 : bool) = coding-rule/error
C1(d, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = coding-rule/error
C1(d, raise e : bool) = coding-rule/error
C1(d, try e1 with x -> e2 : bool) = coding-rule/error

Remarque. Une expression telle que (x1 x2 && x3 x4) est donc rejetée si x2 ou x4 est de type
bool, mais également si l’ensemble de cette expression se trouve en dehors d’une construction
if ou while.

Dans la sémantique suivante, on n’obligera plus une telle expression à appartenir à une
construction while ou if.

Nous avons terminé la définition de notre première fonction de détermination des condi-
tions et des décisions. Les règles de codage qui rejettent certaines expressions paraissent plutôt
réalistes dans le cadre d’un développement de logiciel selon les exigences DO-178B.

.1.3 Sémantique 2 : sémantique intermédiaire, généralisation aux opérateurs
booléens

Cette section autorise les expressions booléennes à apparaître ailleurs que devant les bran-
chements des constructions if et while.

.1.3.1 Particularités

Ici, nous proposons d’autoriser les valeurs booléennes à apparaître n’importe où (si le sys-
tème de types l’autorise). Nous pouvons observer plusieurs points importants :

– une décision est repérée syntaxiquement mais aussi par les types : soit il s’agit d’une
expression booléenne sans opérateur booléen (parmi && et ||), soit il s’agit de plusieurs
conditions composées par les opérateurs booléens && et ||,

– n’importe quelle expression de type bool est désormais valide (i.e., conforme aux règles
de codage) sauf si elle appartient à une décision auquel cas elle a des contraintes supplé-
mentaires ;

– ainsi l’expression (x1 && if x2 then x3 else x4) est rejetée mais l’expression
(if x1 && x2 then x3 || x4 else x5) est acceptée.

Remarques. Cette version autorisant les décisions à apparaître ailleurs que devant les bran-
chements des constructions if et while peut déjà surprendre dans le cadre d’un développement
DO-178B. À cela nous pouvons voir deux raisons : tout d’abord, il faut admettre que c’est un
peu étrange de garder l’appellation « décision » pour une expression qui n’est plus obligatoi-
rement en position de décision à proprement parler. La seconde raison est que le milieu de la
certification des logiciels critiques est plutôt conservateur.

Ce qui déplaît au premier regard dans l’approche autorisant les expressions booléennes à
apparaître en dehors des constructions syntaxiques de branchements conditionnels vient sur-
tout de la crainte des relâchements de contraintes sur la couverture de ces expressions. Pour
compenser ce relâchement, nous appliquons les mêmes contraintes sur les « décisions » qui
se trouvent hors des constructions syntaxiques if et while pour pallier les inquiétudes éven-
tuelles.

La procédure consistant à faire en sorte que les décisions qui ne se situent pas avant les branchements
subissent les mêmes procédures de tests que les décisions qui se situent juste avant les branchements n’est
cependant pas nouvelle. Hayhurst et al. mentionnent déjà que les décisions ne doivent pas obligatoire-
ment être avant un branchement dans [?]. D’autre part, elle a pu être jugée recevable dans le cadre de
la qualification de KCG 1 dont les rapports de mesures de couverture structurelles étaient produits par
MLcov 2.

.1.3.2 Sémantique formelle (2)

Voici la définition de la fonction d’exploration des expressions déterminant les conditions et
décisions d’une expression, avec règles de codage simples, qui autorise cette fois les expressions
booléennes à apparaître en dehors d’une construction if ou while.

• Application aux expressions booléennes.
Toutes les expressions booléennes n’appartenant pas à une décision sont des décisions. Les

constructions if et while ne subissent plus de traitement particulier.
C2(;, true : bool) = []
C2(;, false : bool) = []
C2(;, x : bool) = {(pxq,d)}
C2(;, e . f : bool) = {(pe . fq,d)} [ C2(;, e)
C2(;, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d)} [ C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, e1 && e2 : bool) = {(pe1 && e2q,d)} [ C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(;, e1 || e2 : bool) = {(pe1 || e2q,d)} [ C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(;, not e : bool) = C2(;, e)
C2(;, (e) : bool) = C2(;, e)
C2(;, e1 ; e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let x = e1 in e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, if e1 then e2 else e3 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2) [ C2(;, e3)
C2(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) =
C2(;, e) [ C2(;, e1) [ ... [ C2(;, en)

C2(;, raise e : bool) = C2(;, e)
C2(;, try e1 with x -> e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)

• Application aux expressions non booléennes.
C2(;, c) = []
C2(;, x) = []
C2(;, e . f) = C2(;, e)
C2(;, e1 . f <- e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, e1 e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, (e)) = C2(;, e)
C2(;, C(e)) = C2(;, e)
C2(;, { f1 = e1 ; ... ; fn = en }) = C2(;, e1) [ ... [ C2(;, en)
C2(;, e1 ; e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let x = e1 in e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, fun x -> e) = C2(;, e)
C2(;, if e1 then e2 else e3) = C2(;, e1) [ C2(;, e2) [ C2(;, e3)
C2(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en) =
C2(;, e) [ C2(;, e1) [ ... [ C2(;, en)

C2(;, raise e) = C2(;, e)
C2(;, try e1 with x -> e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, while e1 do e2 done) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, for x = e1 to e2 do e3 done) = C2(;, e1) [ C2(;, e2) [ C2(;, e3)

• Application aux expressions booléennes appartenant à des décisions. Ici, on interdit
l’utilisation d’expressions « complexes » dans les décisions par des règles de codage :
C2(d, true : bool) = []
C2(d, false : bool) = []
C2(d, x : bool) = {(pxq,d! c)} [ []
C2(d, e . f : bool) = {(pe . fq,d! c)} [ C2(;, e)
C2(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(d, e1 && e2 : bool) = C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(d, e1 || e2 : bool) = C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(d, not e : bool) = C2(d, e)
C2(d, (e) : bool) = C2(d, e)
C2(d, e1 ; e2 : bool) = coding-rule/error
C2(d, if e1 then e2 else e3 : bool) = coding-rule/error
C2(d, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C2(d, let x = e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C2(d, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = coding-rule/error
C2(d, raise e : bool) = coding-rule/error
C2(d, try e1 with x -> e2 : bool) = coding-rule/error

• Les expressions non-booléennes qui appartiennent à une décision sont impossibles car,
dans cette sémantique, les seules expressions qui appartiennent à des décisions sont booléennes
par construction syntaxique directe. En effet, il faut être soi-même une expression booléenne,
ou bien être directement à gauche ou à droite d’un opérateur booléen, et dans les autres cas
soit l’expression est rejetée (e.g., la séquence : (e1 ; e2) est rejetée si (e1 ; e2) && e3), soit le
lien généalogique avec la décision n’est pas transmis (e.g., l’application : e2 n’est pas liée à une
décision si (e1 e2) && e3).

Ces règles laissent une certaine liberté au programmeur. On interdit seulement d’écrire des
expressions complexes lorsqu’on se trouve dans une décision.

Néanmoins, nous faisons toujours un traitement particulier pour les opérateurs logiques
séquentiels && et ||. Ces opérateurs doivent-ils être les seuls à engendrer des liens entre dif-
férentes expressions booléennes, alors appelées conditions, pour former des décisions ? Qu’en
est-il de l’application générale, à retour booléen ? Ici, nous l’avons traité comme une expression
quelconque, où les arguments ne sont pas traités comme des conditions liées au résultat de
l’application même quand ils sont booléens.

En effet, on remarque qu’il est possible avec la présente sémantique de définir une abs-
traction sur les opérateurs booléens (e.g., let conj = fun a b -> a && b). Cela est un problème
dans la mesure où, pour le critère MC/DC, il faut montrer l’indépendance de e1 et e2 dans e1
&& e2 mais pas dans l’application conj e1 e2, ce qui est une potentielle porte ouverte aux abus.

.1.4 Sémantique 3 : une extension de la sémantique 2, généralisation aux appli-
cations à retour booléen

Dans cette section, nous proposons une sémantique basée sur la précédente pour que les
applications soient toutes en mesure de lier leurs arguments booléens entre eux. Dans cette
nouvelle sémantique, toutes les applications à résultat booléen sont des décisions et les para-
mètres booléens éventuels en sont les conditions.

Dans la sémantique précédente, les arguments booléens des applications ne sont pas liés
entre eux. Par exemple, pour l’expression x0 (x1 && x2) (x3 && x4), x1 et x2 appartiennent à la
même décision, mais x1 et x3 n’appartiennent pas la même décision. Cela n’est pas forcément
grave, mais si x0 est en fait l’opération de conjonction (par exemple défini ainsi : let x0 = fun a b -> a && b)
et qu’on prend le critère MC/DC, alors on a évité de devoir montrer l’indépendance entre x1
et x3. On peut facilement imaginer des règles de codage pour éviter ces abus ; la plus drastique
serait d’interdire les fonctions à paramètres booléens. Mais l’idée directrice est que nous allons
plutôt choisir l’autre démarche, qui consiste à ajouter la liaison des paramètres des applications
entre eux lorsqu’ils sont ou contiennent des booléens.

.1.4.1 Sémantique formelle (3)

La définition précédente C2 est reprise dans son ensemble, mais nous lui ajoutons le cas des
applications à retours booléens présentés ci-après.

Application générale
Dans le cas où l’application est à retour booléen, il y a deux scénarios.
Le premier soutient que l’application n’appartient pas à une décision, auquel cas nous la

reconnaissons en tant que nouvelle décision et ses arguments pourront contenir des conditions
de cette décision.

Le second indique que l’expression est dans une décision, auquel cas nous la reconnaissons
en tant que condition de la décision à laquelle elle appartient, et d’autre part indépendamment
nous considérons l’expression comme une décision et ses arguments comme des éventuelles
conditions de cette nouvelle décision.

On peut faire l’analogie avec les opérateurs séquentiels de compositions de booléens.
Par exemple, dans la décision ((x1 || x2) || x3), on ne veut pas montrer l’indépen-
dance du résultat de (x1 || x2) avec x1 et x2 car cela serait impossible et n’aurait pas
de sens.

C3(;, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d)} [ C3(d, e1) [ C3(d, e2)
C3(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ {(pe1 e2q,d2)} [ C3(d2, e1) [ C3(d2, e2)

Dans le cas où l’application n’est pas à retour booléen, soit elle n’est pas dans une décision
et on garde la règle de la sémantique précédente, soit elle est dans une décision et on rattache
les arguments booléens à la décision.
C3(d, e1 e2 : t

t,bool) = C3(d, e1) [ C3(d, e2)
C’est cette règle qui donne un sens au rattachement de e1 à une décision lorsque e1 est

une valeur fonctionnelle donc non booléenne. Elle sert à propager le lien généalogique de la
décision.

Remarque Lorsqu’on rencontre une application à retour booléen dans une décision on ne
pourrait pas simplement proposer que seuls les arguments soient rattachés à la décision, parce
que rien ne garantit que les arguments comportent des booléens. Suivre cette voie rendrait
la sémantique très complexe, donc plus difficile à appliquer. D’autre part, si on voulait faire
un traitement différent pour les retours booléens d’applications contenant et ne contenant pas
d’arguments booléens, on aurait des difficultés pédagogiques à justifier la démarche.

.1.5 Sémantique 4 : généralisation aux expressions booléennes

Cette section propose de généraliser davantage la démarche et autoriser toutes les expres-
sions du langage. Ainsi, en cas d’implantation d’outil, les règles de codage seront complète-
ment laissées libres aux jugements des programmeurs et de leurs autorités. Néanmoins, les
nouvelles contraintes posées pourront éventuellement être vues comme des règles de codage
implicites. En effet, avoir à satisfaire certaines obligations de mesures pourrait être dissuasif, ce
qui revient à des règles de codage implicites.

.1.5.1 Motivations pour une sémantique généraliste

Les règles de codage peuvent gêner certains programmeurs qui veulent avoir la liberté
d’exprimer leurs programmes de la manière dont ils le souhaitent. Dans cette section, nous
proposons une définition des conditions et décisions permettant au programmeur de décider
de la manière dont il programme.

Dans le cadre d’un développement de logiciel critique, il se peut fortement que les auto-
rités de certification n’acceptent pas une telle liberté, du fait de la complexité des expressions
pouvant en résulter. Mais il suffira probablement d’éditer et de respecter un guide de codage
complémentaire pour construire un ensemble acceptable. « Qui peut le plus, peut le moins. »

L’idée générale que nous suivons ici est que chaque expression booléenne n’appartenant
pas à une décision est une décision. Chaque expression booléenne qui est une sous-expression
d’une décision est une condition de la décision, sauf pour quelques cas particuliers.

Si x1 et x2 sont des variables, alors en langage C, l’expression x1 || x2 pourrait être ex-
primée ainsi (x1 != x2 ? 1 : x1 != 0) sans changer la sémantique. En gardant l’exclusivité des
rattachements des conditions aux décisions selon les opérateurs booléens de conjonction et de
disjonction, et éventuellement en considérant la généralisation aux applications, on se retrouve
quand même face à une situation où les conditions de la seconde version ne sont rattachées à
aucune décision.

Pour se convaincre qu’en mCaml nous avons le même problème, écrivons-la :
if x1 <> x2 then true else x2.
Nous avons une grande différence qui est que mCaml ne partage pas le domaine des booléens
et le domaine des entiers. En conséquence, x1 et x2 sont repérées comme étant des variables de
type bool (car dans une branche du if on rend true et dans l’autre x2, et on compare x1 à x2,
donc true, x1 et x2 sont du même type). Néanmoins en gardant la pratique habituelle, on ne
relie pas le résultat de l’expression globale à une décision du fait de l’absence d’opérateur de
composition booléenne. Enfin, en mCaml, on écrirait plutôt if x1 then true else x2 du fait de
ne pas pouvoir « cacher » le fait que x1 et x2 sont des booléens (alors qu’en C, dans l’expression
(x1 != x2 ? 1 : x1 != 0), x1 et x2 ne sont que des entiers comme les autres).

Faciliter artificiellement la satisfaction du critère MC/DC
Dans la présente sémantique, comme on relie plus largement les conditions entre elles, nous

empêchons par la mesure le genre de réécriture présentée dans le programme ci-après, où les
fonctions f et g calculent la même chose, de deux manières différentes. Dans les sémantiques
précédentes, c’étaient les règles de codage qui jouaient ce rôle.

let et = fun a b -> if a then b else false

let ou = fun a b -> if a then true else b

let f = fun a b c d ->

(((a && b) || c) && d)

let g = fun a b c d ->

(et (ou (et a b) c) d)

Avec une mesure qui ne relie pas les conditions a, b, c et d entre elles pour le corps de la
fonction g, trois tests suffisent pour obtenir la satisfaction du critère MC/DC, alors que pour la
fonction f il en faudra cinq. Les trois tests sont par exemple les suivants :

1 true false true false

2 false true false true

3 true true true true

1. On rappelle que KCG est le générateur de code de SCADE 6.
2. On rappelle que MLcov est un outil de couverture structurelle de code pour les programmes écrits en OCaml.
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A semantics for conditions and decisions (2/3) A semantics for conditions and decisions (3/3)

The C  semantics makes our mini ML more similar to classical 
subsets of C or Ada by forbidding all “exotic” expressions.

The C  semantics allows decisions to appear anywhere the 
language allows, but conditions still have to be not too “exotic”.

The C  semantics allows the full language to be used by 
replacing coding rules with additional measurement obligations.

Conclusion and Future Work
• This work was part of Systematic project “Couverture”. 
• For more details, cf. [1].
• This approach may (and should) be applied to other languages

(e.g., C, Ada, Java, Haskell, Scala, etc.).
• Formal specification of code coverage for pattern-matching.
• Formal specification of code coverage for polymorphic expressions.
• Code coverage for object-oriented programming features,

in particular method dispatch (cf. DO-178C)
• Code coverage for concurrent programs.
• A theorem prover (e.g., Coq) could be used to extract constructive 

proofs of code coverage properties.

e.g., Zamcov [5]
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Source code instrumentation approach
• rewrites the source code for the instrumented programme to generate execution traces.

Execution environment instrumentation approach
• uses source code to machine code coverage-specific information at runtime to generate execution traces.

e.g., MLcov [4]
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.1.5.2 Sémantique formelle (4)

Not-in-a-decision Boolean expressions.
C4(;, x : bool) = {(pxq,d)} [ []
C4(;, c : bool) = []
C4(;, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d)} [ C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(;, if e1 then e2 else e3 : bool) =
{(pif e1 then e2 else e3q,d)} [ C4(d, e1) [ C4(d, e2) [ C4(d, e3)

C4(;, let x = e1 in e2 : bool) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, e1 ; e2 : bool) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, e . f : bool) = {(pe . fq,d)} [ C4(;, e)
C4(;, e1 && e2 : bool) = {(pe1 && e2q,d)} [ C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(;, e1 || e2 : bool) = {(pe1 || e2q,d)} [ C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(;, not e : bool) = C4(;, e)
C4(;, (e) : bool) = C4(;, e)
C4(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = C4(;, e) [ C4(;, e1) [ ... [ C4(;, en)
C4(;, raise e : bool) = C4(;, e)
C4(;, try e1 with x -> e2 : bool) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)

Not-in-a-decision non-Boolean expressions.
C4(;, x) = []
C4(;, c) = []
C4(;, e1 e2) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, fun x -> e) = C4(;, e)
C4(;, if e1 then e2 else e3) = C4(;, e1) [ C4(;, e2) [ C4(;, e3)
C4(;, let x = e1 in e2) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, C(e)) = C4(;, e)
C4(;, e1 ; e2) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, { f1 = e1 ; ... ; fn = en }) = C4(;, e1) [ ... [ C4(;, en)
C4(;, e . f) = C4(;, e)
C4(;, e1 . f <- e2) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, for x = e1 to e2 do e3 done) = C4(;, e1) [ C4(;, e2) [ C4(;, e3)
C4(;, while e1 do e2 done) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(;, (e)) = C4(;, e)
C4(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en) = C4(;, e) [ C4(;, e1) [ ... [ C4(;, en)
C4(;, raise e) = C4(;, e)
C4(;, try e1 with x -> e2) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)

In-a-decision Boolean expressions.
C4(d, x : bool) = {(pxq,d! c)} [ []
C4(d, c : bool) = []
C4(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ {(pe1 e2q,d2)} [ C4(d2, e1) [ C4(d2, e2)
C4(d, if e1 then e2 else e3 : bool) = C4(d, e1) [ C4(d, e2) [ C4(d, e3)
C4(d, let x = e1 in e2 : bool) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = C4(;, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, e1 ; e2 : bool) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, e . f : bool) = {(pe . fq,d! c)} [ C4(d, e)
C4(d, e1 && e2 : bool) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, e1 || e2 : bool) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, not e : bool) = C4(d, e)
C4(d, (e) : bool) = C4(d, e)
C4(d, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = C4(d, e) [ C4(d, e1) [ ... [ C4(d, en)
C4(d, raise e : bool) = C4(d, e)
C4(d, try e1 with x -> e2 : bool) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)

In-a-decision non-Boolean expressions.
C4(d, x) = []
C4(d, c) = []
C4(d, e1 e2) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, fun x -> e) = C4(;, e)
C4(d, if e1 then e2 else e3) = C4(d, e1) [ C4(d, e2) [ C4(d, e3)
C4(d, let x = e1 in e2) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2) = C4(;, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, C(e)) = C4(d, e)
C4(d, e1 ; e2) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, { f1 = e1 ; ... ; fn = en }) = C4(d, e1) [ ... [ C4(d, en)
C4(d, e . f) = C4(d, e)
C4(d, e1 . f <- e2) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)
C4(d, for x = e1 to e2 do e3 done) = C4(;, e1) [ C4(;, e2) [ C4(;, e3)
C4(d, while e1 do e2 done) = C4(;, e1) [ C4(;, e2)
C4(d, (e)) = C4(d, e)
C4(d, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en) = C4(d, e) [ C4(d, e1) [ C4(d, en)
C4(d, raise e) = C4(d, e)
C4(d, try e1 with x -> e2) = C4(d, e1) [ C4(d, e2)

À propos des expressions qui ne sont pas de type bool mais appartenant à une

décision

S’il n’y a pas de rejet dû à des règles de codage, il y a tout de même des contraintes
assez importantes qui peuvent décourager l’écriture d’expressions booléennes com-
plexes comme par exemple la suivante :
(e1 ; e2 ; e3) && (e4 e5)

En effet, si e1 et e2 contiennent des sous-expressions booléennes, l’ensemble devient
très compliqué à tester si on fait la mesure MC/DC car montrer l’indépendance des
expressions booléennes contenues dans cette expression peut facilement s’avérer im-
possible.

À propos des conditions non liées par une décision

Lorsque plusieurs conditions sont des sous-expressions d’une expression en com-
mun, si elles ne sont pas reliées par une décision commune, alors nous acceptons
l’indépendance innée de ces conditions. Par exemple, pour le critère MC/DC, il n’y
aura pas besoin de montrer l’indépendance de ces conditions via les procédures de
tests, puisqu’il n’y a pas de décision.
Voici un exemple d’expression où au moins deux conditions (e1 et e4) ne sont pas liées
par une décision :
(fun x -> (if e1 then e2 else e3 ; if e4 then e5 else ()))

Voici un autre exemple, où e1 et e2 sont de type bool :
(x1 e1 ; e2)

À propos des applications à types polymorphes

Les applications à types polymorphes peuvent être classées dans les quatre catégories
suivantes.
La première représente les opérations où la valeur booléenne n’a pas d’influence sur le
calcul, comme lorsqu’on met une donnée dans une structure de données ou lorsqu’on
l’en extrait. Elle n’a donc pas d’effet sur les prises de décision. Il ne devrait pas y
avoir de danger à ne pas appliquer les obligations de mesure MC/DC sur de telles
applications. Voici un exemple où le site d’appel à set dans la définition de f peut être
polymorphe et où si n est instancié en booléen, on n’effectue pas de mesure.

let set = fun x -> fun v ->

x.contents <- v

let f = fun m -> fun n -> (* f : ’a ref -> ’a -> unit *)

e; (* some actions *)

set m n

La seconde catégorie est l’utilisation des valeurs fonctionnelles polymorphes. Dans
ce cas, le calcul est délégué. Là il peut y avoir un calcul dépendant des paramètres
booléens, selon ce qui est passé en paramètre. Par exemple, dans le corps de la fonc-
tion apply2 définie ci-après, le site d’appel (f a b) n’est jamais vu comme un site
contenant des valeurs booléennes.

let apply2 = fun f -> fun a -> fun b ->

(f a b)

La troisième est les primitives et les appels externes à des fonctions qui ne peuvent
pas être définies autrement que par des appels externes. Par exemple, les fonctions de
comparaison polymorphes ne peuvent pas être définies directement dans le langage.
La quatrième catégorie est celle qui mélange les trois autres.

L’utilisation de valeurs fonctionnelles peut potentiellement servir à réduire les obliga-
tions de mesures. Cependant, une telle utilisation serait de la même classe que l’utili-
sation de liaisons pour séparer des conditions. Dans l’exemple suivant, si on applique
les obligations de mesure MC/DC à la définition de exemple1, on s’affranchit de mon-
trer l’indépendance de x et de y avec z et t, par rapport à exemple2 qui calcule pourtant
exactement la même chose.

let exemple1 =

let a = x && y in

let b = z && t in

a && b

let exemple2 =

(x && y) && (z && t)

Il y a alors deux voies possibles :

1. soit on considère que c’est à l’outil de mettre en évidence les cas potentiellement
malicieux, et donc de les signaler ou de les interdire ;

2. soit on considère que c’est au développeur de prendre la responsabilité de ses
actes, c’est-à-dire qu’il n’use pas de « ruses » pour faciliter la satisfaction des exi-
gences de tests, et ce sera aux auditeurs de vérifier qu’il n’y a pas de mauvaises
pratiques.

.2 Choix de la sémantique

Nous avons vu quatre interprétations des notions de condition et de décision. Selon le degré
de liberté qu’on est prêt à offrir au programmeur, l’une ou l’autre des interprétations convien-
dra le mieux. Il est aussi bien entendu possible de donner des interprétations supplémentaires.
Cependant, nous avons donné un large aperçu de ce que les interprétations pouvaient être.

Dans un cadre de développement très contraint et très surveillé, les deux premières inter-
prétations peuvent bien convenir. La troisième interprétation apporte une procédure de tests
plus large que la seconde, en ce sens que le travail de tests exigé est potentiellement plus grand
tout en limitant les potentiels « masquages » de contraintes 1. La quatrième interprétation est
une suggestion sur la voie à emprunter si on veut laisser entier le langage, c’est-à-dire sans
restriction.

L’idéal est probablement de laisser la liberté au programmeur tout en lui proposant un
ensemble de règles à respecter pour ne pas rendre le programme impossible à couvrir.

Dans le reste du manuscrit, nous considérons par défaut seulement la quatrième interpré-
tation puisque fondamentalement, les trois autres sont des sortes de restrictions de celle-ci.

.3 Fonction de comptage des conditions d’une expression

Nous aurons besoin dans les deux chapitres suivants d’une fonction de comptage des condi-
tions qui se trouvent au sein d’une décision. Nous définissons ainsi cette fonction, notée #d et
conforme à la quatrième sémantique (fonction C4).

La fonction #d n’est utilisée que pour compter les conditions qui appartiennent à la décision
courante. Notamment, il ne s’agit pas de compter le nombre total des conditions dans l’absolu.

Cette fonction servira à savoir combien de cases il faut allouer pour les conditions contenues
dans les sous-expressions lorsqu’on se trouve au sein d’une décision. Les expressions étant
parcourues en profondeur par les algorithmes qui font appel à #d , ce sont ces algorithmes qui
se chargeront de compter l’ensemble des conditions d’un programme.

Pour ces raisons, le parcours des expressions qui n’appartiennent pas à une décision n’est
pas effectué par #d .

Voici sa définition :
• Parcours des expressions de type bool appartenant à une décision
#d (x : bool) = 1
#d (c : bool) = 0
#d (e1 e2 : bool) = 1
#d (if e1 then e2 else e3 : bool) = #d ( e1 ) + #d ( e2 ) + #d ( e3 )
#d (let x = e1 in e2 : bool) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d (let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = #d ( e2 )
#d (e1 ; e2 : bool) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d (e . f : bool) = 1 + #d ( e )
#d (e1 && e2 : bool) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d (e1 || e2 : bool) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d (not e : bool) = #d ( e )
#d ((e) : bool) = #d ( e )
#d (match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = #d ( e ) + #d ( e1 ) + ... + #d ( en )
#d (raise e : bool) = #d ( e )
#d (try e1 with x -> e2 : bool) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )

• Parcours des expressions qui ne sont pas de type boolmais appartenant à une décision
#d ( x : t t,bool ) = 0
#d ( c : t t,bool ) = 0
#d ( e1 e2 : t t,bool ) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d ( fun x -> e : t t,bool ) = 0
#d ( if e1 then e2 else e3 : t t,bool ) = #d ( e1 ) + #d ( e2 ) + #d ( e3 )
#d ( let x = e1 in e2 : t t,bool ) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d ( let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : t t,bool ) = #d ( e2 )
#d ( C(e) : t t,bool ) = #d ( e )
#d ( e1 ; e2 : t t,bool ) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d ( { f1 = e1 ; ... ; fn = en } : t t,bool ) = #d ( e1 ) + ... + #d ( en )
#d ( e . f : t t,bool ) = #d ( e )
#d ( e1 . f <- e2 : t t,bool ) = #d ( e1 ) + #d ( e2 )
#d ( for x = e1 to e2 do e3 done : t t,bool ) = 0
#d ( while e1 do e2 done : t t,bool ) = 0
#d ( (e) : t t,bool ) = #d ( e )
#d ( match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : t t,bool ) = #d ( e ) + #d ( e1 ) + #d ( en )
#d ( raise e : t t,bool ) = #d ( e )
#d ( try e1 with x -> e2 : t t,bool ) = #d ( e1 ) + #d ( en )

.4 Conclusion du chapitre

Ce chapitre a montré la problématique du choix de l’interprétation des définitions pour
un langage de haut niveau qui sort du cadre des langages classiquement utilisés dans ces do-
maines.

Nous avons choisi l’interprétation la plus générale qui permet au programmeur d’exprimer
ses algorithmes comme il le souhaite. Les autres interprétations ne sont que des restrictions
sur le langage, faciles à appliquer en partant du cas le plus général. D’autres interprétations
peuvent bien sûr être proposées, y compris des interprétations plus générales ou plus fines.

Nous pouvons maintenant passer à l’étape de la mise en œuvre, que traitent de deux ma-
nières différentes les deux chapitres suivants.

1. Par exemple, la sémantique 3 empêche de masquer les opérateurs booléens && et ||, c’est-à-dire en définissant
des fonctions comme let opAND a b = a && b, ce qui pourrait potentiellement être fait avec la sémantique 2.
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.1. Conditions et décisions pour mCaml : quatre sémantiques formelles

.1 Conditions et décisions pour mCaml : quatre sémantiques for-
melles

Les notions de « condition » et de « décision » sont ambiguës lorsque le langage de pro-
grammation est riche.

L’article « What is a “Decision” in Application of Modified Condition/Decision Coverage
(MC/DC) and Decision Coverage (DC) ? » [?] de Certification Authorities Software Team essaie
d’apporter des réponses.

Mais quand il s’agit d’un langage applicatif tel que notre langage mCaml, cela se complique
davantage. Cette problématique fait l’objet de cette section.

Ainsi, cette section donne différentes définitions formelles des notions de conditions et de
décisions. Nous commençons par une sémantique très restrictive sur le style de programma-
tion, qui réduit l’usage des expressions booléennes aux branchements pouvant exister dans un
automate. Nous terminerons par une sémantique plus proche de l’habitude de programmation
(à tendance très « libérale ») des utilisateurs des langages de la famille ML. Entre temps, nous
aurons vu deux interprétations intermédiaires.

Remarque sur la construction not. Il est important de comprendre pourquoi on considérera
toujours l’opérateur not comme neutre ou invisible dans la discrimination des conditions et
décisions. Cet opérateur prend un booléen et en rend toujours un autre, il n’échoue jamais et
est complètement déterministe. En particulier, on peut énoncer :

Cc(e), Cc(not e)

Si on considérait son argument et son résultat comme deux conditions distinctes, on aurait
la garantie de ne jamais pouvoir montrer l’indépendance de ces deux conditions, puisqu’elles
sont au contraire directement et indéniablement dépendantes. Ceci reviendrait à interdire l’uti-
lisation de cet opérateur, ce qui serait difficilement justifiable.

Cela aura pour impact dans ce chapitre ainsi que dans les deux chapitres suivants de traiter
la construction not comme un parenthésage.

D’ailleurs, la DO-178C considère aussi que l’opérateur unaire de négation est neutre dans
le comptage des conditions, comme le montre la définition donnée pour les conditions, avec
en gras la partie qui n’apparaît pas dans celle donnée par la DO-178B :

« Condition : A Boolean expression containing no Boolean operators

except for the unary operator, that is, NOT. » [?]

.1.1 Notations

Voici la définition des notations utilisées dans la suite de cette section pour les quatre sé-
mantiques C1, C2, C3 et C4.

– Cn est la fonction définie inductivement, en parcourant les expressions en profondeurs
pour déterminer lesquelles sont des conditions et lesquelles sont des décisions, sous
forme d’un environnement, pour la sémantique n. Cn prend en arguments un indicateur
et une expression. L’indicateur permet de savoir si on se trouve dans une décision (d) ou
pas (;).
– Cn(;, e : bool) définit un environnement contenant les conditions et décisions appa-

raissant dans e, si, et seulement si, e est de type bool.
– Cn(;, e) définit un environnement contenant les conditions et décisions apparaissant

dans e, quand e n’est pas de type bool.
– Cn(d, e : bool) définit un environnement contenant les conditions et décisions appa-

raissant dans l’expression e de type bool et appartenant à la décision d.
– Cn(d, e) la même chose que Cn(d, e : bool) mais quand e n’est pas de type bool.

– e, e0, e1, ..., en sont des expressions ;
– x, x0, x1, ..., xn sont des variables ;
– c, c0, c1, ..., cn sont des constantes.
– {(peq,d! c)} est le singleton qui indique que e est une condition de la décision d.
– {(peq,d)} est le singleton qui indique que e est une décision et on la nomme d.
– L’union des informations définies par Cn(;, e1) et Cn(;, e2) est noté Cn(;, e1) [ Cn(;, e2).
– L’ajout d’une information I à un ensemble d’informations E est noté I C E.

.1.2 Sémantique 1 : repérage syntaxique aux branchements conditionnels

.1.2.1 Sémantique formelle (1)

C1 est la fonction qui parcourt les expressions du langage mCaml pour déterminer lesquelles
sont des conditions et lesquelles sont des décisions. Voici sa définition.

Not-in-a-decision Boolean expressions.
C1(;, true : bool) = []
C1(;, false : bool) = []
C1(;, e : bool) = coding-rule/error : not-in-a-decision

Not-in-a-decision non-Boolean expressions.
C1(;, while e1 do e2 done) = C1(d, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, if e1 then e2 else e3) = C1(d, e1) [ C1(;, e2) [ C1(;, e3)

d is a fresh variable representing a new decision.
C1(;, c) = []
C1(;, x) = []
C1(;, e1 e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, fun x -> e) = C1(;, e)
C1(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, let x = e1 in e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, e1 ; e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, C(e)) = C1(;, e)
C1(;, { f1 = e1 ; ... ; fn = en }) = C1(;, e1) [ ... [ C1(;, en)
C1(;, e . f) = C1(;, e)
C1(;, e1 . f <- e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, for x = e1 to e2 do e3 done) = C1(;, e1) [ C1(;, e2) [ C1(;, e3)
C1(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en) = C1(;, e) [ C1(;, e1) [ ... [ C1(;, en)
C1(;, raise e) = C1(;, e)
C1(;, try e1 with x -> e2) = C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(;, (e)) = C1(;, e)

In-a-decision expressions.
C1(d, true : bool) = []
C1(d, false : bool) = []
C1(d, x : bool) = {(pxq,d! c)}
C1(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ C1(;, e1) [ C1(;, e2)
C1(d, e . f : bool) = {(pe . fq,d! c)} [ C1(;, e)
C1(d, e1 && e2 : bool) = C1(d, e1) [ C1(d, e2)
C1(d, e1 || e2 : bool) = C1(d, e1) [ C1(d, e2)
C1(d, not e : bool) = C1(d, e)
C1(d, (e) : bool) = C1(d, e)

Other rejected expressions.
C1(d, e1 ; e2 : bool) = coding-rule/error
C1(d, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C1(d, let x = e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C1(d, if e1 then e2 else e3 : bool) = coding-rule/error
C1(d, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = coding-rule/error
C1(d, raise e : bool) = coding-rule/error
C1(d, try e1 with x -> e2 : bool) = coding-rule/error

Remarque. Une expression telle que (x1 x2 && x3 x4) est donc rejetée si x2 ou x4 est de type
bool, mais également si l’ensemble de cette expression se trouve en dehors d’une construction
if ou while.

Dans la sémantique suivante, on n’obligera plus une telle expression à appartenir à une
construction while ou if.

Nous avons terminé la définition de notre première fonction de détermination des condi-
tions et des décisions. Les règles de codage qui rejettent certaines expressions paraissent plutôt
réalistes dans le cadre d’un développement de logiciel selon les exigences DO-178B.

.1.3 Sémantique 2 : sémantique intermédiaire, généralisation aux opérateurs
booléens

Cette section autorise les expressions booléennes à apparaître ailleurs que devant les bran-
chements des constructions if et while.

.1.3.1 Particularités

Ici, nous proposons d’autoriser les valeurs booléennes à apparaître n’importe où (si le sys-
tème de types l’autorise). Nous pouvons observer plusieurs points importants :

– une décision est repérée syntaxiquement mais aussi par les types : soit il s’agit d’une
expression booléenne sans opérateur booléen (parmi && et ||), soit il s’agit de plusieurs
conditions composées par les opérateurs booléens && et ||,

– n’importe quelle expression de type bool est désormais valide (i.e., conforme aux règles
de codage) sauf si elle appartient à une décision auquel cas elle a des contraintes supplé-
mentaires ;

– ainsi l’expression (x1 && if x2 then x3 else x4) est rejetée mais l’expression
(if x1 && x2 then x3 || x4 else x5) est acceptée.

.1.3.2 Sémantique formelle (2)

Not-in-a-decision Boolean expressions.
C2(;, true : bool) = []
C2(;, false : bool) = []
C2(;, x : bool) = {(pxq,d)}
C2(;, e . f : bool) = {(pe . fq,d)} [ C2(;, e)
C2(;, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d)} [ C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, e1 && e2 : bool) = {(pe1 && e2q,d)} [ C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(;, e1 || e2 : bool) = {(pe1 || e2q,d)} [ C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(;, not e : bool) = C2(;, e)
C2(;, (e) : bool) = C2(;, e)
C2(;, e1 ; e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let x = e1 in e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, if e1 then e2 else e3 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2) [ C2(;, e3)
C2(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) =
C2(;, e) [ C2(;, e1) [ ... [ C2(;, en)

C2(;, raise e : bool) = C2(;, e)
C2(;, try e1 with x -> e2 : bool) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)

Not-in-a-decision non-Boolean expressions.
C2(;, c) = []
C2(;, x) = []
C2(;, e . f) = C2(;, e)
C2(;, e1 . f <- e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, e1 e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, (e)) = C2(;, e)
C2(;, C(e)) = C2(;, e)
C2(;, { f1 = e1 ; ... ; fn = en }) = C2(;, e1) [ ... [ C2(;, en)
C2(;, e1 ; e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, let x = e1 in e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, fun x -> e) = C2(;, e)
C2(;, if e1 then e2 else e3) = C2(;, e1) [ C2(;, e2) [ C2(;, e3)
C2(;, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en) =
C2(;, e) [ C2(;, e1) [ ... [ C2(;, en)

C2(;, raise e) = C2(;, e)
C2(;, try e1 with x -> e2) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, while e1 do e2 done) = C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(;, for x = e1 to e2 do e3 done) = C2(;, e1) [ C2(;, e2) [ C2(;, e3)

In-a-decision Boolean expressions.
C2(d, true : bool) = []
C2(d, false : bool) = []
C2(d, x : bool) = {(pxq,d! c)} [ []
C2(d, e . f : bool) = {(pe . fq,d! c)} [ C2(;, e)
C2(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ C2(;, e1) [ C2(;, e2)
C2(d, e1 && e2 : bool) = C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(d, e1 || e2 : bool) = C2(d, e1) [ C2(d, e2)
C2(d, not e : bool) = C2(d, e)
C2(d, (e) : bool) = C2(d, e)
C2(d, e1 ; e2 : bool) = coding-rule/error
C2(d, if e1 then e2 else e3 : bool) = coding-rule/error
C2(d, let rec x1 = fun x2 -> e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C2(d, let x = e1 in e2 : bool) = coding-rule/error
C2(d, match e with p1 -> e1 | ... | pn -> en : bool) = coding-rule/error
C2(d, raise e : bool) = coding-rule/error
C2(d, try e1 with x -> e2 : bool) = coding-rule/error

.1.4 Sémantique 3 : une extension de la sémantique 2, généralisation aux appli-
cations à retour booléen

Dans cette section, nous proposons une sémantique basée sur la précédente pour que les
applications soient toutes en mesure de lier leurs arguments booléens entre eux. Dans cette
nouvelle sémantique, toutes les applications à résultat booléen sont des décisions et les para-
mètres booléens éventuels en sont les conditions.

Dans la sémantique précédente, les arguments booléens des applications ne sont pas liés
entre eux. Par exemple, pour l’expression x0 (x1 && x2) (x3 && x4), x1 et x2 appartiennent à la
même décision, mais x1 et x3 n’appartiennent pas la même décision. Cela n’est pas forcément
grave, mais si x0 est en fait l’opération de conjonction (par exemple défini ainsi : let x0 = fun a b -> a && b)
et qu’on prend le critère MC/DC, alors on a évité de devoir montrer l’indépendance entre x1
et x3. On peut facilement imaginer des règles de codage pour éviter ces abus ; la plus drastique
serait d’interdire les fonctions à paramètres booléens. Mais l’idée directrice est que nous allons
plutôt choisir l’autre démarche, qui consiste à ajouter la liaison des paramètres des applications
entre eux lorsqu’ils sont ou contiennent des booléens.

.1.4.1 Sémantique formelle (3)

La définition précédente C2 est reprise dans son ensemble, mais nous lui ajoutons le cas des
applications à retours booléens présentés ci-après.

Application générale
Dans le cas où l’application est à retour booléen, il y a deux scénarios.
Le premier soutient que l’application n’appartient pas à une décision, auquel cas nous la

reconnaissons en tant que nouvelle décision et ses arguments pourront contenir des conditions
de cette décision.

Le second indique que l’expression est dans une décision, auquel cas nous la reconnaissons
en tant que condition de la décision à laquelle elle appartient, et d’autre part indépendamment
nous considérons l’expression comme une décision et ses arguments comme des éventuelles
conditions de cette nouvelle décision.

On peut faire l’analogie avec les opérateurs séquentiels de compositions de booléens.
Par exemple, dans la décision ((x1 || x2) || x3), on ne veut pas montrer l’indépen-
dance du résultat de (x1 || x2) avec x1 et x2 car cela serait impossible et n’aurait pas
de sens.

C3(;, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d)} [ C3(d, e1) [ C3(d, e2)
C3(d, e1 e2 : bool) = {(pe1 e2q,d! c)} [ {(pe1 e2q,d2)} [ C3(d2, e1) [ C3(d2, e2)

Dans le cas où l’application n’est pas à retour booléen, soit elle n’est pas dans une décision
et on garde la règle de la sémantique précédente, soit elle est dans une décision et on rattache
les arguments booléens à la décision.
C3(d, e1 e2 : t

t,bool) = C3(d, e1) [ C3(d, e2)
C’est cette règle qui donne un sens au rattachement de e1 à une décision lorsque e1 est

une valeur fonctionnelle donc non booléenne. Elle sert à propager le lien généalogique de la
décision.

Remarque Lorsqu’on rencontre une application à retour booléen dans une décision on ne
pourrait pas simplement proposer que seuls les arguments soient rattachés à la décision, parce
que rien ne garantit que les arguments comportent des booléens. Suivre cette voie rendrait
la sémantique très complexe, donc plus difficile à appliquer. D’autre part, si on voulait faire
un traitement différent pour les retours booléens d’applications contenant et ne contenant pas
d’arguments booléens, on aurait des difficultés pédagogiques à justifier la démarche.

.1.5 Sémantique 4 : généralisation aux expressions booléennes

Cette section propose de généraliser davantage la démarche et autoriser toutes les expres-
sions du langage. Ainsi, en cas d’implantation d’outil, les règles de codage seront complète-
ment laissées libres aux jugements des programmeurs et de leurs autorités. Néanmoins, les
nouvelles contraintes posées pourront éventuellement être vues comme des règles de codage
implicites. En effet, avoir à satisfaire certaines obligations de mesures pourrait être dissuasif, ce
qui revient à des règles de codage implicites.

.1.5.1 Motivations pour une sémantique généraliste

Les règles de codage peuvent gêner certains programmeurs qui veulent avoir la liberté
d’exprimer leurs programmes de la manière dont ils le souhaitent. Dans cette section, nous
proposons une définition des conditions et décisions permettant au programmeur de décider
de la manière dont il programme.

Dans le cadre d’un développement de logiciel critique, il se peut fortement que les auto-
rités de certification n’acceptent pas une telle liberté, du fait de la complexité des expressions
pouvant en résulter. Mais il suffira probablement d’éditer et de respecter un guide de codage
complémentaire pour construire un ensemble acceptable. « Qui peut le plus, peut le moins. »

L’idée générale que nous suivons ici est que chaque expression booléenne n’appartenant
pas à une décision est une décision. Chaque expression booléenne qui est une sous-expression
d’une décision est une condition de la décision, sauf pour quelques cas particuliers.

Si x1 et x2 sont des variables, alors en langage C, l’expression x1 || x2 pourrait être ex-
primée ainsi (x1 != x2 ? 1 : x1 != 0) sans changer la sémantique. En gardant l’exclusivité des
rattachements des conditions aux décisions selon les opérateurs booléens de conjonction et de
disjonction, et éventuellement en considérant la généralisation aux applications, on se retrouve
quand même face à une situation où les conditions de la seconde version ne sont rattachées à
aucune décision.

Pour se convaincre qu’en mCaml nous avons le même problème, écrivons-la :
if x1 <> x2 then true else x2.
Nous avons une grande différence qui est que mCaml ne partage pas le domaine des booléens
et le domaine des entiers. En conséquence, x1 et x2 sont repérées comme étant des variables de
type bool (car dans une branche du if on rend true et dans l’autre x2, et on compare x1 à x2,
donc true, x1 et x2 sont du même type). Néanmoins en gardant la pratique habituelle, on ne
relie pas le résultat de l’expression globale à une décision du fait de l’absence d’opérateur de
composition booléenne. Enfin, en mCaml, on écrirait plutôt if x1 then true else x2 du fait de
ne pas pouvoir « cacher » le fait que x1 et x2 sont des booléens (alors qu’en C, dans l’expression
(x1 != x2 ? 1 : x1 != 0), x1 et x2 ne sont que des entiers comme les autres).

Faciliter artificiellement la satisfaction du critère MC/DC
Dans la présente sémantique, comme on relie plus largement les conditions entre elles, nous

empêchons par la mesure le genre de réécriture présentée dans le programme ci-après, où les
fonctions f et g calculent la même chose, de deux manières différentes. Dans les sémantiques

précédentes, c’étaient les règles de codage qui jouaient ce rôle.

let et = fun a b -> if a then b else false

let ou = fun a b -> if a then true else b

let f = fun a b c d ->

(((a && b) || c) && d)

let g = fun a b c d ->

(et (ou (et a b) c) d)

Avec une mesure qui ne relie pas les conditions a, b, c et d entre elles pour le corps de la
fonction g, trois tests suffisent pour obtenir la satisfaction du critère MC/DC, alors que pour la
fonction f il en faudra cinq. Les trois tests sont par exemple les suivants :

1 true false true false

2 false true false true

3 true true true true

1
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ZamCov: MC/DC tabulars 

(scalene.ml)

line 2: a <> b && b <> c && c <> a a <> b b <> c c <> a

T : 4 T T T

F : 2 F - -

F : 1 T T F

F : 1 T F -

line 5: a > 0 && b > 0 && c > 0 a > 0 b > 0 c > 0

T : 8 T T T

line 8: all_positive a b c && a + b > c && a + c > b && b + c > a all_positive a b c a + b > c a + c > b b + c > a

T : 8 T T T T

line 14: is_triangle a b c && all_different a b c is_triangle a b c all_different a b c

T : 4 T T

F : 4 T F

With a test set of 3 values for function is_scalene, all 
expressions have been activated, but only one decision has 
taken both true and false values.
From this report, one cannot assure that they have 
observed any behaviour when function is_scalene is 
given, say for instance, negative values.

Either the test set is not large enough, or the code is wrong 
(e.g., dead code).

unreachable conditions


